
ENGAGEMENT AU CAMP H'ALTUM

Nous voulons, à l’Eau Vive, proposer quelque chose de plus exigeant et de plus exaltant : un effort 

de vérité, de droiture et de réflexion spirituelle, d’amitié, de maîtrise de soi. 

Le fait d’être à la montagne, en altitude, favorise un climat moral et spirituel, de saine amitié et d’attention des 

uns aux autres, exige une organisation librement consentie de la vie commune tout en assurant à chacun une 

grande liberté ; cet appel à l’effort personnel et communautaire que nous souhaitons pouvoir vivre 

ensemble passe nécessairement par un certain nombre de points concrets que nous vous soumettons ici.

Chacun est invité à apporter au groupe bonne humeur et excellente tenue, sur le plan vestimentaire 

(tenue décente) et le langage, à l’intérieur comme à l’extérieur du chalet. 

Dans le but d’apprendre à vivre de véritables amitiés claires et saines entre garçon et fille, dans le don 

désintéressé de soi, l’Eau Vive n’admettra aucune attitude ambiguë dans les rapports entre quiconque. 

« Solvetur in excelsis : la liberté ne se cueille qu’aux cimes… » disait Maurice Herzog, alpiniste qui fut le 

premier à gravir le sommet de l’Annapurna (+ de 8000 m. dans l’Himalaya) en 1950 et qui fut aussi maire de 

Chamonix. 

La spécificité du camp H'Altum est de proposer aux Aînés (19-30 ans) une semaine de ski et de 

formation chrétienne (humaine et spirituelle) à Briançon.

Nous voulons, dans un climat familial et chrétien, entraîner les jeunes vers une exigence spirituelle et humaine 

forte, pour permettre des amitiés vraies et l'apprentissage d'une saine mixité.

Ensemble nous cherchons à nous tirer vers le haut. C'est pourquoi nous attendons de chacun, des 

rapports basés sur la confiance réciproque et non pas sur le rapport « client – prestataire ». C’est la 

condition essentielle de la réussite du camp et se traduit par un engagement de chacun dans le groupe 
d'aîné afin qu'ensemble nous passions une agréable semaine de détente et de repos.

Cela implique à ce camp H’Altum :

• il n'est pas interdit de fumer mais la cigarette ne doit pas être un obstacle à la vie communautaire. 
Il est demandé de ne pas fumer dans l'enceinte des chalets mais uniquement sur le parking devant 

l'Eau Vive et en dehors des temps d'activités ;

• la même règle de respect du groupe s'applique à l'usage des téléphones portables ;

• les garçons et les filles ont des étages qui leur sont réservés. Les intrusions dans les chambres des uns 

et des autres sont interdites pour le bien de chacun ;

• d’autre part, nous voulons insister, toujours dans le souci du respect des autres, mais aussi de soi-

même, sur l’effort d’ordre et de propreté à l’intérieur du chalet qui est demandé à tous : le temps qui 

suit le réveil, chaque matin, dit « 1/4 d’heure co » pendant lequel chacun prend à cœur de laisser le 

chalet (y compris son lit et sa chambre) en état de propreté et d’ordre avant d'aller aux Laudes ;

• le fonctionnement de la maison sera possible par la participation de chacun au sein de sa petite équipe 

de service ;

• enfin, nous tenons à ce que nos vacances à l’Eau Vive soient un temps riche et lumineux sur le plan 

spirituel et que ces moments de détente puissent également être, pour tous, l’occasion d’approfondir 

sa foi et sa vie intérieure ;

• ainsi les temps spirituels (laudes, topos, messe) ne sont pas optionnels mais s'inscrivent dans le projet 

du camp.

Il est évident que ne pourront rester à l’Eau Vive ceux qui, ayant accepté de vivre cette 
expérience, manifesteraient sur place une attitude de refus ou de mauvais esprit, ou bien refuseraient 

l’un des points précis évoqués précédemment. 

Moi, participant, je déclare avoir lu et accepte de me conformer à l'esprit du camp H’Altum de 
l'Eau Vive. J'ai choisi ces vacances à l’Eau Vive, d’abord pour son projet d’éducation humaine et chrétienne. 

Très conscients de cette qualité nécessaire à l’avenir heureux de chacun, je souscris pleinement à ses exigences 

et je m'engage à les respecter avec exactitude et bon esprit, sachant qu’une défaillance sur ces points 

entraînerait une rupture de l’accord d’adhésion à l’esprit de l’Eau Vive.

Je m’engage à m’investir positivement et à collaborer joyeusement à la vie du camp.


